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Évaluation des résultats de l’école au regard 
de la lutte à l’intimidation et à la violence
« Un document faisant état de cette évaluation est  distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et 
au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école. »(83.1 LIP)

Tenir compte des sections concernant les actes de violence à caractère sexuel dans l’évaluation de 
votre plan de lutte.

Nom de l’établissement : 

Date du CÉ : 	 Année scolaire : 

Évaluation des éléments du plan de lutte

Élément 1 : Analyse de la situation de l’école

Pistes de questionnement :
•	 Le portrait de situation est-il toujours représentatif de la réalité actuelle ?
•	 Y a-t-il eu des changements importants dans l’environnement de l’école qui pourraient modifier le portrait 

de situation ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 2 : Mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les moyens choisis ont-ils été mis en place ?
•	 Les moyens ont-ils été efficaces ? Quels ont été les effets?

Commentaires :

 

Objectif 1 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 2 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 3 : atteint     à poursuivre     à modifier  

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 3 : Mesures visant à favoriser la collaboration des parents

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures facilitent-elle la participation des parents ?
•	 Les parents sont-ils bien informés ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 4 : �Modalités applicables pour signaler une situation de violence ou d’intimidation ou 
pour porter plainte

Pistes de questionnement :
•	 Quelles modalités sont utilisées ?
•	 Les modalités sont-elles efficaces et suffisantes ?
•	 Les modalités ont-elles été diffusées ?
•	 Est-ce que les actions à réaliser par le personnel scolaire en lien avec la procédure du traitement des 

plaintes sont connues ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 5 : �Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ou 
qu’une plainte est transmise à l’établissement par le protecteur régional de l’élève

Pistes de questionnement :
•	 Est-ce que tous les membres du personnel mettent en place les actions rapidement et efficacement ?
•	 Est-ce que le guide ou le protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel est connu 

de tous ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 6 : �Mesures visant à assurer la confidentialité lorsqu’un événement est signalé ou  
que l’on a porté plainte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures mises en place sont-elles efficaces et suffisantes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :

 



7Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL

Élément 7 : �Mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime ainsi qu’à un témoin ou 
à l’auteur d’un tel acte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles les auteurs à apprendre de nouveaux comportements ?
•	 Les mesures soutiennent-elles les témoins selon le rôle qu’ils ont joué ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 8 : �Sanctions applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles à diminuer ou éliminer les comportements inappropriés et en apprendre de 

nouveaux ? (comportements de remplacement)
•	 Les mesures permettent-elles à l’auteur de réparer ses gestes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 9 : �Mesures de suivi afin de s’assurer que la situation est bien réglée et que les élèves impliqués 
sont en sécurité

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures sont-elles appliquées systématiquement et de façon efficace ?
•	 La consignation des événements et des interventions a-t-elle été réalisée ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :

 



10Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL

Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux actes de 
violence à caractère sexuel.

1° des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel ;
Pistes de questionnement :
La formation a-t-elle été offerte à l’ensemble du personnel ?

La formation est-elle disponible en cours d’année pour le nouveau personnel ?

A-t-on un registre de qui à suivi la formation ? 

Commentaires :

 

2° des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel.
Pistes de questionnement :
•	 Les mesures de sécurité sont-elles appliquées tel que prévu dans le plan de lutte ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Conditions de mise en œuvre

Les conditions de mise en oeuvre À maintenir À bonifier À prioriser

Le personnel est mobilisé.

Une vision commune est partagée par l’équipe-école.

Le plan de lutte est arrimé au projet éducatif.

Un comité représentatif du milieu est formé et est actif.

Du temps est dégagé pour élaborer et réguler le 
plan de lutte.

Le portrait de situation correspond à la 
situation actuelle.

Il est réaliste de mettre en place l’ensemble des 
moyens choisis.

Les moyens ciblés répondent aux besoins réels 
de l’école.

Les élèves sont impliqués.

Une bonne collaboration est établie entre les membres 
du personnel.

Une bonne collaboration est établie avec les parents 
et/ou les partenaires.


	Élément 1 - Commentaires / Recommandation 2: Nous n'avons pas de billet pour les mauvais comportements, donc les élèves ne sentent pas toujours l'intérêt de bien se comporter, comme s'il n'y avait pas de conséquences.
Nous devons mieux définir ce qui est de l'intimidation versus une situation de conflit.
L'utilisation de l'outil de compilation SPI a augmenté, mais il y a trop d'intervenants qui l'utilisent en cas de violence grave ce qui fait en sorte qu'on s'y perd.
	Élément 1 - À maintenir: Off
	Élément 1 - À modifier: Oui
	Élément 1 - Modification: Nous aimerions mettre en place un système de billets de communication avec les parents pour aider à la fluidité de la communication entre les intervenants de l'école, les élèves et les parents. Nous aimerions nous doter d'un outil normalisé pour avoir un meilleur portrait de l'école (questionnaire QSVE)
	Date du CÉ: 9 juin 2025
	Année scolaire: 2024-2025
	Élément 2 - Commentaires / Recommandation 2: OBJ1 : tous les moyens ont été mis en place (ateliers Moozoom, Hors-piste, ateliers en sous-groupes)
Nous allons continuer à développer les compétences socio-émotionnelles des élèves.
OBJ2: Les ateliers sur la résolution de conflits n'a pas été fait en grand groupe, mais la tournée de classe et la présentation du code de vie a été faite. 

	Élément 2 - Objectif 1 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 1 - À poursuivre: Oui
	Élément 2 - Objectif 1 - À modifier: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 2 - À modifier: Oui
	Élément 2 - Objectif 3 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À modifier: Off
	Élément 2 - À maintenir: Off
	Élément 2 - À modifier: Off
	Élément 2 - Modification: OBJ2: Travailler sur le code de vie en impliquant les élèves tant l'élaboration que la mise en œuvre. Mettre en place un tournée de classe en début d'année (TES et psychoéducatrice) pour la résolution de conflit et l'intimidation. Avoir plus de jeux structurés sur la cour. Ateliers code de vie au personnel SDG.
	Nom de l'école: École Le Tounesole
	Élément 3 - Commentaires / Recommandation 2: Attention, les courriels de sensibilisation pour tout ne fonctionnent pas toujours, donc mieux cibler les groupes de parents lorsque nécessaire.
Comment informer les parents plus rapidement et efficacement lors de situations problématiques, sans toujours avoir recours aux courriels ou aux appels, quoique ces outils restent pertinents lors de situations plus complexes.
	Élément 3 - À maintenir: Off
	Élément 3 - À modifier: Oui
	Élément 3 - Modification: Instaurer un système de billet de communication.
Faire une rencontre de parents en début d'année pour que la direction, avec l'équipe école, puisse présenter les moyens de communication et les avantages d'une saine collaboration.
	Élément 4 - Commentaires / Recommandation 2: Les moyens ont tous été utilisés à l’exception de la boîte aux lettres TES qui n'a pas été déplacée près du bureau des TES. Nous n'avons pas reçu de formulaire "Zéro rejet", ce qui porte à croire que la promotion de cet outil n'a pas suffisamment été faite.
 
	Élément 4 - À maintenir: Oui
	Élément 4 - À modifier: Off
	Élément 4 - Modification: Lors de la répartition des locaux, la boîte au lettres TES sera déplacée afin d'être à la vue de tous.
Une meilleure promotion du formulaire "Zéro rejet" sera faite lors de la tournée de classe du début d'année.
	Élément 5 - Commentaires / Recommandation 2: Les membres du personnel prennent action rapidement et efficacement.
Le rôle des niveau d'intervenant n'est pas clair pour tous.
Le protocole d'intervention pour le AVCS est connu que par les TES et la psychoéducatrice, les autres membres du personnel se réfèrent à elles.
	Élément 5 - À maintenir: Oui
	Élément 5 - À modifier: Off
	Élément 5 - Modification: Les actions sont à maintenir, mais des rappels fréquents doivent être faits aux membres du personnel pour que nous puissions être plus efficaces.
	Élément 6 - Commentaires / Recommandation 2: Le local des TES est souvent utilisé comme lieu de retrait, de crise ou de repos.
La confidentialité des événements et des personnes touchées est respectée par les membres du personnel d'intervention.
Des rappels en ce sens sont faits à tous les membres du personnel (sensibilisation)
	Élément 6 - À maintenir: Off
	Élément 6 - À modifier: Oui
	Élément 6 - Modification: Retour de la boîte aux lettres TES pour que les élèves puissent communiquer avec le service d'intervention en toute confidentialité.
Réorganiser le local des TEs pour permettre une zone de confidence mieux définie.
	Élément 7 - Commentaires / Recommandation 2: L'équipe d'intervention s'assure que tous les acteurs soient respectés et se sentent en sécurité.
Les élèves qui sentent le besoin de se confiés sont entendus rapidement.
	Élément 7 - À maintenir: Oui
	Élément 7 - À modifier: Off
	Élément 7 - Modification: 
	Élément 8 - Commentaires / Recommandation 2: Les moyens sont pertinents et permettent aux élèves de reconnaître leurs méfaits et les mènent à faire des gestes de réparation.
Comment faire pour mieux assurer les comportements de remplacement, qu'il y ait une pérennité dans les changements de comportement?
	Élément 8 - À maintenir: Off
	Élément 8 - À modifier: Oui
	Élément 8 - Modification: Ajouter un système de billets de communication pour que les élèves sentent qu'il y a systématiquement un suivi entre tous les acteurs qui gravitent autour d'eux.
Tournée de classe et ateliers avec TES et psyhcoéducatrice dès de début de l'année.
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 2: Les élèves qui sont suivis par les intervenants les jours suivant les situations.
Les auteurs sont suivis à plus long termes et bénéficient de rencontres plus fréquentes avec la psychoéducatrice.
Tous les événements sont consignés dans l'outil SPI.
	Élément 9 - À maintenir: Oui
	Élément 9 - À modifier: Off
	Élément 9 - Modification: 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 4: Une formation offerte par la Fondation Marie-Vincent a été offerte aux membres du personnel, sur une base volontaire.
Trois enseignants y ont participé.
Les enseignantes du 1er cycle ont bénéficié d'un accompagnement pour le cours de CCQ à travers lequel les contenus en éducations à la sexualité sont donnés.
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 5: Les enseignants ont animé des activités en lien avec le contenu obligatoire en éducation à la sexualité.
Surveillance active sur la cour, particulièrement au parc où il y a beaucoup de coins cachés et isolés.
	Élément 9 - À maintenir 3: Off
	Élément 9 - À modifier 3: Oui
	Élément 9 - Modification 3: Démontrer  aux membre de l'équipe-école l'importance de s'informer à ce sujet.
Sensibiliser les élèves à dénoncer.
Présenter de manière plus exhaustive le protocole en cas de AVCS.
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 1: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 1: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 2: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 2: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 3: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 3: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 4: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 4: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 5: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 5: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 6: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 6: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 7: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 7: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 8: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 8: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 9: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 9: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 10: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 10: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 11: Off
	Conditions Mise en oeuvre - Bonifier 11: Oui
	Conditions Mise en oeuvre - Prioriser 11: Off


